
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le trois octobre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL 

André-Daniel, DAUNIS Marc, VIVARELLI Philippe, PEACOCK Valérie, BORIES 

Camille, DEBORDE Elisabeth, BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, SELOSSE 

Sandrine, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD 

Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO 

Christian. 

 

Procurations : SIMON Eric à DERONT BOURDIN Gautier, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, DENISE Charlène à LASSOUED Bouchra, VALENTI Anaïs à 

BONNEAU Martine, MEBAREK Yamina à FERNANDEZ Patrick, BEGLIA 

Florence à DAL MORO Christian. 

 

Absents : KAÇA Afrim, HOSKIN Marie-Pierre. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

La SCI SEVROMA représentée par Monsieur Robert MAGER a déposé le 

24 octobre 2018, une demande de permis de construire pour divers travaux sur une 

villa individuelle située chemin de la Colle et du Devinson sur la parcelle cadastrée 

section CB n°70. 

 

Par arrêté du 1er mars 2019, le permis a été dûment accordé (PC 006 152 18 T 0046). 

 

Dans le cadre d’un recours gracieux du 22 avril 2019, la SCI BAOU sise 114 chemin 

du Baou, représentée par Monsieur Klaus SCHWEICKERT, a contesté le permis 

délivré et notamment le déplacement de la voie d’accès à la propriété. 

 

La Commune ayant maintenu son arrêté, par requête introductive d’instance 

enregistrée le 27 août 2019 sous les références 1904202-6 auprès du Tribunal 

administratif de Nice, la SCI LE BAOU a sollicité l’annulation du permis de 

construire précité. 

 

Il convient de permettre à la Commune d’ester en justice afin de défendre ses intérêts 

dans le cadre de cette procédure contentieuse devant la juridiction administrative. 

 

Vu les dispositions de l’article L 2122-21 du Code général des collectivités 

territoriales, 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à agir en justice en défense devant le 

Tribunal administratif de Nice pour la procédure enregistrée sous les 

références 1904202-6 ; 

 

- FIXE le montant des honoraires dus à l’avocat chargé de la défense dans la 

limite de la somme de 3.500 euros HT ; 

 

- IMPUTE les frais de cette procédure au chapitre 011 - fonction 020 - nature 

6226 du budget de la Commune. 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 

de la Mairie le 10 octobre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 27 septembre 
2019. La présente délibération a été affichée le 11 octobre 2019 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 11 octobre 2019 
Le Maire, 
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